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de COUCY 

Séance du 30 Août 2010 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La séance débute à 19H00 par l’approbation du compte rendu de la précédente réunion de Conseil 

Municipal.  

 

Le compte rendu de la précédente réunion est approuvé et l’ordre du jour est accepté à l’unanimité. 

 

 

 

DEVIS ETUDE SECTEUR MAIRIE 

 

Le Maire informe les membres du Conseil Municipal que, suite à renégociation, la proposition financière 

du Bureau d’Études chargé de la maitrise d’œuvre des travaux d’aménagement aux abords de la Mairie a 

été revue à la baisse. Il est dorénavant arrêté à la somme de 9 373 € HT, soit une économie de 1 521 € HT 

 

En outre, sur proposition du Bureau Dumay une étude doit être réalisée pour levé topographique. 

Ce relevé est nécessaire afin de mesurer les hauteurs sur les différents points du secteur ou auront lieu les 

travaux. 

Le Conseil Municipal accepte la proposition de Dumay Infra pour un montant de 808.14 € HT 

 

Vote : à l’unanimité   

 

 

AMENAGEMENT DU CHEMIN DE LA FOSSE DES CHAMPS 
 

Le Maire informe les membres du Conseil Municipal de l’avancé du projet d’aménagement du Chemin de 

la Fosse des Champs. 

Le Conseil Municipal, après en avoir discuté, et à la vue des diverses solutions proposées, décide : 

- D’accepter le devis de l’entreprise Richard à Sault-les-Rethel pour les travaux de création de la voirie 

et pour un montant de 47 653.00 € HT + option de 4 695.00 € HT concernant le raccordement au 

réseau pluvial, sous réserve de pouvoir réaliser ces travaux. 

- D’accepter le devis de l’entreprise Luzurier à Saulces –Monclin pour les travaux d’alimentation en 

eau potable ainsi que le passage des fourreaux pour les différents réseaux et pour un montant de 

52 164.50 € HT  

- D’accepter le devis d’ERDF pour l’enfouissement de la ligne haute tension et pour un montant de 
 15 496.49 € HT 

- D’accepter le devis de la SCEE pour la fourniture et la pose des candélabres et pour un montant de 

9 720.00 € HT. 

 
 

DÉPARTEMENT  
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__________ 

 
ARRONDISSEMENT 
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_________ 
 

COMMUNE 
DE 

COUCY 

Présidence : David POTIER, Maire 

 

Présents : Andrée LARCHER, Thérèse RIVA, Francine CONNOT, Laurence 

COULMY, Gilles MAILLARD et Denis FOSSIER  

  

Absents Excusés : Nadine DELSUC (pouvoir à Gilles Maillard),  Daniel 

LANGLET, Emmanuel SIMON et Daniel LAMBERT 

 

Secrétaire de séance : Gilles Maillard 



Il indique que les travaux devraient normalement débuter fin octobre et se terminer fin décembre 2010. 

 

Vote : à l’unanimité 

 

 

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE 

 

Le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’il est nécessaire de prendre une décision 

budgétaire modificative et de transférer la somme de 8 000.00 € du chapitre 23 (travaux d’investissement) 

au chapitre 21 (matériel d’investissement) afin de régler diverses factures de matériel (achats votés 

précédemment). 

 

Vote : à l’unanimité 

 

 

HORAIRES DE TRAVAIL DU PERSONNEL COMMUNAL 

 

Le Maire informe que le contrat aidé de M. VASSAUX Joël à pris fin le 20 août dernier et qu’il est 

nécessaire de le renouveler pour une durée de 6 mois à 35 h / semaine. 

Après en avoir discuté, les membres du Conseil décident que le contrat de M. VASSAUX sera renouvelé 

à compter du 1
er
 septembre pour une durée maximum de 6 mois et 35 h hebdomadaire. 

 

Vote : à l’unanimité 

 

AVENANT A LA CONVENTION AVEC LE SYNDICAT DES EAUX DE L’EST RETHELOIS 

 

Le Maire informe les membres du Conseil Municipal, que suite à une réunion organisée en Sous-

préfecture en juin dernier, il a été décidé de confier la compétence « défense incendie »  au Syndicat des 

Eaux de l’est Rethélois. Par conséquent, à partir de maintenant, le Syndicat des Eaux de l’est Rethélois 

sera maître d’ouvrage de tous les travaux et aménagement sur le réseau d’alimentation d’eau. 

 

Vote : à l’unanimité 

 

De plus, à la demande du Syndicat des Eaux, et pour être en conformité avec la législation il est 

nécessaire d’ajouter sur la délibération prise le 12 mars dernier, concernant l’extension du réseau, les 

termes suivant : « les membres du Conseil Municipal chargent le Maire d’entreprendre les démarches 

nécessaires en la circonstance et l’autorisent à signer toutes pièces utiles à intervenir ». 

 

Vote : à l’unanimité 

 

INFORMATION CONTRÔLE SPANC 

 

Pour information, dans le cadre de la loi sur l’eau, les contrôles du SPANC concernant les installations 
d’assainissement existantes vont débuter en début d’année 2011. 

L’intégralité des foyers devra avoir été contrôlée avant le 31 décembre 2012. 

Une réunion d’information sera organisée prochainement à l’attention des habitants de la commune. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

- Le Maire informe les membres du Conseil Municipal que l’état a accepté une demande de subvention 

de 783 € pour l’acquisition d’un équipement de sensibilisation à la réduction de la vitesse des 

véhicules. Des propositions d’acquisition seront présentées lors d’une prochaine réunion de conseil. 

 

 

La séance est levée à 20H45 


